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AVIS rendu par la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social 

relevant de la compétence conjointe de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et du Département 

de la Seine-Maritime 

 
 

SEANCE du 2 décembre 2025 
 

 

 

Objet de l’appel à projet : création d’une structure d’accueil médico-sociale expérimentale de 6 places à 

destination des mineurs en situation de handicap relevant de la protection de l’enfance de Seine Maritime. 

 

Classement de la commission :  

 

1. EPMS Fécamp 

 

 

Conformément à l’article R.313-6-2 du code de l’action sociale et des familles, la liste des projets par ordre de 

classement vaut avis de la commission. 

 

Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision qui sera prise par le Directeur général de 

l’ARS de Normandie et le Président du Département de la Seine-Maritime. 

 

L’avis de la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social fera l’objet d’une publication 

aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie, de la préfecture de la Seine-

Maritime et sur le site internet du Département de la Seine-Maritime. 

 

Fait le 2 décembre 2025, 

 

 

La co-Présidente de la commission 

pour l’ARS de Normandie 

 
Anne-Sophie DUBOIS 

La co-Présidente de la commission 

pour le Département de la Seine-Maritime 
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DECISION TARIFAIRE N°25332 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION LADAPT - 930019484

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle
- ESRP LADAPT DE NORMANDIE CRP - 140000431

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile -

SESSAD DE BAYEUX - SITE PRINCIPAL - 140020769
 

Etablissement et Service de Préorientation - ESPO LADAPT DE NORMANDIE - 140023169
 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et
Pro. - U.E.R.O.S. LADAPT NORMANDIE - 140024860

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PRO - 140028945

 
Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - ESRP DE COURCELLES - 270000904

 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LADAPT EURE - 270002355

 
Etablissement et Service de Préorientation - ESPO DE COURCELLES - 270020589

 
Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et
Pro. - UEROS EVREUX ASS LADAPT - 270025141

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD

LADAPT - CHERBOURG EN COTENTIN - 500019591
 

Etablissement Expérimental pour Adultes Handicapés - SAISMO 21 - SAINT-LÔ - 500020243
 

Institut d'éducation motrice - IEM ADAPT - ST LO - 500021803
 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH L'ADAPT - 500024997
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.)
- ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT - 760783027

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;
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VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX François

en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;
 

VU la délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Responsable Pôle Allocation
de Ressources  en date du 16/10/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/04/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n°11339 en date du 30 juin 2025 ;

 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune
des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie,
gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LADAPT (930019484), a été fixée à
14 934 628,26 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 
 

- personnes handicapées : 14 934 628,26 € (dont 14 934 628,26 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
140000431

ESRP
LADAPT DE

NORMANDIE
CRP

0,00 3 989 739,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 1 667 495,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO

LADAPT DE
NORMANDIE

1 703 965,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 1 244 518,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 289 458,60 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 2 022 800,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS

EVREUX
ASS LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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500019591
SESSAD

LADAPT -
CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500020243
SAISMO 21
- SAINT-LÔ

0,00 0,00 120 332,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
1 290 169,57 654 878,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500024997
SAMSAH
L'ADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 415 790,80 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD
LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 1 535 479,67 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
140000431

ESRP
LADAPT DE

NORMANDIE
CRP

0,00 147,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO

LADAPT DE
NORMANDIE

132,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 243,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS

EVREUX
ASS LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD

LADAPT -
CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500020243
SAISMO 21
- SAINT-LÔ

0,00 0,00 78,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
376,74 335,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500024997
SAMSAH
L'ADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 96,07 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD
LADAPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
1 244 552,37 € (dont 1 244 552,37 € imputable à l’Assurance Maladie).
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Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 15 106 955,75 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 15 106 955,75  €
(dont 15 106 955,75 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

140000431
ESRP LADAPT DE
NORMANDIE CRP

0,00 3 989 739,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 1 667 495,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO LADAPT

DE NORMANDIE
1 703 965,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 1 244 518,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 289 458,60 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 1 998 853,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS EVREUX

ASS LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD LADAPT

- CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500020243
SAISMO 21
- SAINT-LÔ

0,00 0,00 135 227,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
1 471 549,23 654 878,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500024997
SAMSAH L'ADAPT 0,00 0,00 0,00 0,00 415 790,80 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 1 535 479,67 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

140000431
ESRP LADAPT DE
NORMANDIE CRP

0,00 147,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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140020769
SESSAD DE

BAYEUX - SITE
PRINCIPAL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140023169
ESPO LADAPT

DE NORMANDIE
132,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140024860
U.E.R.O.S.
LADAPT

NORMANDIE

0,00 243,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

140028945
SESSAD PRO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270000904
ESRP DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270002355
ESAT LADAPT

EURE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270020589
ESPO DE

COURCELLES
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

270025141
UEROS EVREUX

ASS LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500019591
SESSAD LADAPT

- CHERBOURG
EN COTENTIN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500020243
SAISMO 21
- SAINT-LÔ

0,00 0,00 88,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500021803
IEM ADAPT

- ST LO
376,74 335,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

500024997
SAMSAH L'ADAPT 0,00 0,00 0,00 0,00 96,07 0,00 0,00 0,00

760783027
ESAT MESNIL-

ESNARD LADAPT
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
1 258 912,99 € (dont 1 258 912,99 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1
du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le
tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible
par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5   Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION LADAPT 930019484) et aux
structures concernées.

 
 
Fait à Caen, le 03 décembre 2025
 
Le Responsable Pôle Allocation de Ressources
 
 
 

#signature#
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-12-05-00006

Arrêté n°219-2025

Fixant le régime des zones de pêche de la

coquille Saint-Jacques

dans le secteur Manche-Est

campagne 2025 - 2026

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-12-05-00006 - Arrêté n°219-2025

Fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques

dans le secteur Manche-Est

campagne 2025 - 2026

34



Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

                                   Le Havre, le 05 décembre 2025

ARRÊTÉ n° 219 / 2025

Fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques 
dans le secteur Manche-Est

campagne 2025 - 2026

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  ses  livres  II  et  IX  dans  leurs  parties  législative  et

réglementaire ;

Vu la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche, du Calvados, de la Somme,

du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et du préfet de la région Hauts-de-France,

pour la création d'une délégation interservices (DIS) chargée d'assurer la police sanitaire de la pêche des pectinidés pour les

zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime Manche-Est – mer du Nord, assurée par le

directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-MEMN) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 août 2020 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches maritimes et

des élevages marins relative aux conditions d’exercice de la pêche à la coquille Saint-Jacques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 123/2025 du 03 septembre 2025 portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones de pêche

de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu les  arrêtés  préfectoraux  du  30  janvier  2023 et  05  février  2024  et  du portant  délégation  de  signature  en  matière

d’activités respectivement en Normandie et en Hauts-de-France, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la

mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n°23-016 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS, directeur interrégional de la

mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de la DIS « pectinidés » Manche-

Est-mer du Nord ;

Vu l’arrêté du préfet de la Somme du 24 juillet  2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS, directeur

interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord,  à l’effet de signer les  actes en rapport avec les attributions de la

délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département de la Somme ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00

Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu  l’arrêté n°2025-70-VN du préfet  de la Manche du 22 septembre 2025 portant délégation de signature à M. Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les
attributions de la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département de la Manche ;

Vu l’arrêté  du  préfet  du  Calvados  du  21  août  2023  portant  délégation de  signature  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord,  à l’effet de signer les  actes en rapport avec les attributions de la
délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département du Calvados ;

Vu l’arrêté n°2025-60-57 du préfet du Pas-de-Calais du 06 mai 2025 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département du Pas-de-Calais ;

Vu l'arrêté n°111-2025 du 20 août 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est
Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu  l'arrêté n°113-2025 du 04 septembre 2025  portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités  maritimes et  littorales 
(HDF) ;

Vu  l'arrêté n°137-2025 du 23 septembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité pour les actes et les décisions en matière de police
sanitaire pour les zones de pêche des pectinidés en Manche Est – mer du Nord ;

Vu les résultats d’analyses des laboratoires LDA 76 et LABEO au 05 décembre 2025 ; 

ARRÊTE

Article 1 :

À compter du lundi 08 décembre 2025 à 00h01, la pêche des coquilles Saint-Jacques est autorisée dans les zones
définies par l’arrêté n°123/2025 du 03 septembre 2025,  dans les conditions fixées par les tableaux annexés au
présent arrêté.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

Article 3 :

L’arrêté n° 175/2025 du 30 octobre 2025 fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le
secteur Manche-Est est abrogé.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires     
CNSP – CROSS Etel
Préfectures de Normandie, Hauts-de-France
PREMAR Manche- Mer du Nord
DGAMPA – BGR
DGAL
DDTM-DML 50, 14, 76, 62,-80, 59, 35, 22, 29
DDPP 50, 14, 76, 62,-80, 59, 35, 22, 29
DRAAF Normandie

Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
Douanes
CNPMEM
CRPMEM Normandie, Hauts de France, Bretagne.
OP CME, FROM Nord, OPN
IFREMER Port-en-Bessin, Boulogne
DIRM MEMN, DIRM NAMO
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Annexe à l’arrêté n°     219 / 2025 du 05 décembre 2025  
fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est 

à compter du 08 décembre 2025 à 00h01

Zones Statut de la zone Informations complémentaires*

B1 OUVERT

B2 OUVERT

B3 OUVERT

B4 OUVERT

PE1 OUVERT

PE2 OUVERT

BC1 OUVERT

BC2 OUVERT

BC3 OUVERT

BC4 OUVERT

BC5 OUVERT

BC HDF 1 OUVERT

BC HDF 2 OUVERT

L0 FERME Fermeture de la zone L0

L1 OUVERT

L2 OUVERT

L3 OUVERT

L HDF 1 OUVERT

* SE RÉFÉRER AUX ARRÊTÉS EN VIGUEUR FIXANT LES JOURS ET HORAIRES D’ACCÈS
AUX GISEMENTS ET ZONES.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-12-24-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'ORNE (juillet 2025)
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

BLOTTIERE-LEGUEDE Paul
La Ribardière
61450 BANVOU

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515211

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

d'une superficie totale de 133,57 ha.


Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515211, à la date du : 22/07/2025

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de

décision pourront vous être demandées.

mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et

de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515211

ZC 0031BANVOU

ZC 0032BANVOU

ZC 0037BANVOU

ZC 0065BANVOU

ZE 0016BANVOU

ZE 0057BANVOU

ZE 0085BANVOU

ZI 0003BANVOU

ZI 0004BANVOU

ZI 0006BANVOU

ZI 0007BANVOU

ZI 0016BANVOU

ZI 0039BANVOU

ZI 0049BANVOU

ZI 0050BANVOU

ZI 0051BANVOU

ZI 0053BANVOU

ZI 0061BANVOU

ZI 0063BANVOU

ZI 0066BANVOU

ZI 0069BANVOU

ZI 0074BANVOU

ZL 0040BANVOU

ZL 0097BANVOU

ZM 0066BANVOU

ZN 0047BANVOU

ZN 0049BANVOU

ZN 0057BANVOU

0F 0096BRIOUZE

0F 0098BRIOUZE

ZA 0001LA FERRIERE-AUX-ETANGS

ZO 0073MESSEI

ZO 0074MESSEI

ZO 0075MESSEI

ZO 0083MESSEI

0E 0005SAINT-ANDRE-DE-MESSEI

0E 0014SAINT-ANDRE-DE-MESSEI

0E 0021SAINT-ANDRE-DE-MESSEI

0E 0028SAINT-ANDRE-DE-MESSEI

0E 0029SAINT-ANDRE-DE-MESSEI

0E 0030SAINT-ANDRE-DE-MESSEI

0E 0035SAINT-ANDRE-DE-MESSEI
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DU BOIS PEPIN
157 Route de la Landette "Le Chesnay"
61210 LES ROTOURS

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515212

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 18 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 193,64 ha.

Madame et Monsieur les gérants du,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515212, à la date du : 18/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515212

ZK 0016AVOINE
ZA 0057LA BELLIERE
ZE 0014BOUCE
ZE 0015BOUCE
ZE 0042BOUCE
ZH 0015BOUCE
ZH 0060BOUCE
ZI 0002BOUCE
ZI 0003BOUCE
ZI 0009BOUCE
ZI 0010BOUCE
ZI 0031BOUCE
ZI 0053BOUCE
ZI 0071BOUCE
0A 0037FRANCHEVILLE
0A 0038FRANCHEVILLE
0A 0039FRANCHEVILLE
0A 0040FRANCHEVILLE
0A 0041FRANCHEVILLE
0A 0042FRANCHEVILLE
0A 0043FRANCHEVILLE
0A 0044FRANCHEVILLE
0A 0045FRANCHEVILLE
0A 0053FRANCHEVILLE
0A 0065FRANCHEVILLE
0A 0080FRANCHEVILLE
0A 0081FRANCHEVILLE
0A 0082FRANCHEVILLE
0A 0084FRANCHEVILLE
0A 0086FRANCHEVILLE
0A 0087FRANCHEVILLE
0A 0090FRANCHEVILLE
0A 0091FRANCHEVILLE
0A 0096FRANCHEVILLE
0A 0097FRANCHEVILLE
0A 0098FRANCHEVILLE
0A 0099FRANCHEVILLE
0A 0100FRANCHEVILLE
0A 0101FRANCHEVILLE
0A 0102FRANCHEVILLE
0A 0103FRANCHEVILLE
0A 0105FRANCHEVILLE
0A 0106FRANCHEVILLE
0A 0189FRANCHEVILLE
0B 0017FRANCHEVILLE
0B 0065FRANCHEVILLE
0B 0066FRANCHEVILLE
0B 0067FRANCHEVILLE
0B 0068FRANCHEVILLE
0B 0069FRANCHEVILLE
0B 0070FRANCHEVILLE
0B 0071FRANCHEVILLE
0B 0072FRANCHEVILLE
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515212

0B 0073FRANCHEVILLE
0B 0075FRANCHEVILLE
0B 0076FRANCHEVILLE
0B 0077FRANCHEVILLE
0B 0078FRANCHEVILLE
0B 0079FRANCHEVILLE
0B 0080FRANCHEVILLE
0B 0081FRANCHEVILLE
0B 0082FRANCHEVILLE
0B 0083FRANCHEVILLE
0B 0084FRANCHEVILLE
0B 0092FRANCHEVILLE
0B 0093FRANCHEVILLE
0B 0094FRANCHEVILLE
0B 0095FRANCHEVILLE
0B 0096FRANCHEVILLE
0B 0097FRANCHEVILLE
0B 0098FRANCHEVILLE
0B 0099FRANCHEVILLE
0B 0103FRANCHEVILLE
0B 0107FRANCHEVILLE
0B 0108FRANCHEVILLE
0B 0109FRANCHEVILLE
0B 0110FRANCHEVILLE
0B 0111FRANCHEVILLE
0B 0112FRANCHEVILLE
0B 0113FRANCHEVILLE
0B 0121FRANCHEVILLE
0B 0122FRANCHEVILLE
0B 0124FRANCHEVILLE
0C 0001FRANCHEVILLE
0C 0002FRANCHEVILLE
0C 0004FRANCHEVILLE
0C 0005FRANCHEVILLE
0C 0006FRANCHEVILLE
0C 0007FRANCHEVILLE
0C 0017FRANCHEVILLE
0C 0018FRANCHEVILLE
0C 0114FRANCHEVILLE
0C 0115FRANCHEVILLE
0C 0116FRANCHEVILLE
0C 0117FRANCHEVILLE
0C 0118FRANCHEVILLE
0C 0121FRANCHEVILLE
0C 0123FRANCHEVILLE
0C 0124FRANCHEVILLE
0C 0181FRANCHEVILLE
ZB 0006FRANCHEVILLE
ZB 0011FRANCHEVILLE
ZB 0016FRANCHEVILLE
ZB 0019FRANCHEVILLE
ZB 0044FRANCHEVILLE
ZB 0048FRANCHEVILLE
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515212

ZB 0051FRANCHEVILLE
ZC 0011FRANCHEVILLE
ZI 0014VIEUX-PONT

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-12-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juillet 2025) 44



Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DES ROSEAUX
La Tortulière
61100 LA BAZOQUE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515239

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 04 août 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 2,04 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515239, à la date du : 23/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515239

0B 0250FRENES
0B 0253FRENES
0B 0254FRENES
0C 0415FRENES
0C 0416FRENES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SAS DE LA VALLEE
323 Route de la Vallée
61500 SEES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515256

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de ,13 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515256, à la date du : 16/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515256

ZV 0065SEES
ZV 0095SEES
ZV 0098SEES
ZV 0107SEES
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PRÉFET
DE L'ORNE
Liberté
Égalité
fraternité

Direction

départementale
des territoires

Direction départementale des territoires
Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Fonder
Cité administrative- Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
@ : ddt-foncier-aericole@orne.eouv.fr

Tel: 0233325313/0233325230
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Réf. : C2515258

PaulSOUBIEN
Lisardière
61100 LA CARNEILLE

Alençon, le 05 août 2025

Objet : accusé de réception

Monsieur,

Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe
d'une superficie totale de 181,87 ha.

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515258, à la date du : 18/07/2025

L'instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires. Cité
administrative - Place Bonet CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricolefaorne.gouv.fr.
Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l'absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou, le cas échéant, de 6 mois, vous bénéficierez d'une autorisation tacite d'exploiter.
Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou
intervention d'une autorisation tacite.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4
Code Rural et de la Pêche Maritime

Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Parsubdélégation du Directeur Départemental des

La Chef du Service Économie des Territoires

53^-
/1

M. VINGT
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Annexe : References cadastrales
dossier n°C2515258

Commune Section n° Parcelle

CERISY-BELLE-ETOILE / Zl 0027
ICERISY-BELLE-ETOILE Zl 0045
ICERISY-BELLE-ETOILE Zl 0046
CERISY-BELLE-ETOILE Zl 0047
CERISY-BELLE-ETOILE Zl 0054
ICERISY-BELLE-ETOILE ZK 0044
CERISY-BELLE-ETOILE ZK 0053
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0001
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0004
LA CHAPELLE-AU-MOINE OA 0005
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0112
LA CHAPELLE-AU-MOINE OA 0113
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0114
LA CHAPELLE-AU-MOINE OA 0265
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0266
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0269
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0270
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0270
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0462
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0464
LA CHAPELLE-AU-MOINE OA 0466
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0476
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0477
LACHAPELLE-AU-MOINE OA 0797
LA CHAPELLE-AU-MOINE OA 0905
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0032
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0047
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0048
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0052
LACHAPELLE-AÙ-MOINE OB 0053
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0054
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0055
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0056
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0057
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0058
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0059
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0060
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0061
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0062
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0071
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0072
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0073
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0074
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB Ç075
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0076
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0077
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0078
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0079
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0080
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0081
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0083
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0100
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0101
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Annexe : References cadastrales
dossier n°C2515258

Commune
—Y—-

Section n° Parcelle
LACHAPELLE-BICHE OD 0062
LACHAPELLE-BICHE OD 0063
LACHAPELLE-BICHE OD 0064
LACHAPELLE-BICHE OD 0076
LACHAPELLE-BICHE OD 0078
LACHAPELLE-BICHE OD 0079
LACHAPELLE-BICHE OD 0080
LACHAPELLE-BICHE OD 0083
LACHAPELLE-BICHE OD 0084
LACHAPELLE-BICHE OD 0085
LACHAPELLE-BICHE OD 0086
LACHAPELLE-BICHE OD 0090
LACHAPELLE-BICHE OD 0091
LACHAPELLE-BICHE OD 0092
LACHAPELLE-BICHE OD 0093
LACHAPELLE-BICHE OD 0094
LACHAPELLE-BICHE OD 0095
LACHAPELLE-BICHE OD 0098
LACHAPELLE-BICHE OD 0099
LACHAPELLE-BICHE OD 0100
LACHAPELLE-BICHE OD 0101
LACHAPELLE-BICHE OD 0103
LACHAPELLE-BICHE OD 0104
LACHAPELLE-BICHE OD 0122
LACHAPELLE-BICHE OD 0123
LACHAPELLE-BICHE OD 0125
LACHAPELLE-BICHE OD 0126
LACHAPELLE-BICHE OD 0129
LACHAPELLE-BICHE OD 0130
LACHAPELLE-BICHE OD 0131
LACHAPELLE-BICHE OD 0136
LACHAPELLE-BICHE OD 0137
LACHAPELLE-BICHE OD 0139
LACHAPELLE-BICHE OD 0140
LACHAPELLE-BICHE OD 0170
LACHAPELLE-BICHE OD 0181
LACHAPELLE-BICHE OD 0189
LACHAPELLE-BICHE OD 0190
LACHAPELLE-BICHE OD 0191
LACHAPELLE-BICHE OD 0192
LACHAPELLE-BICHE OD 0193
LACHAPELLE-BICHE OD 0194
LACHAPELLE-BICHE OD 0195
LACHAPELLE-BICHE OD 0196
LACHAPELLE-BICHE OD 0197
LACHAPELLE-BICHE OD 0198
LACHAPELLE-BICHE OD 0221
LA'CHAPELLE-BICHE OD 0222
LACHAPELLE-BICHE OD 0223
LACHAPELLE-BICHE OD 0224
LACHAPELLE-BICHE OD 0225
LACHAPELLE-BICHE OD 0226
LACHAPELLE-BICHE OD 0227

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-12-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juillet 2025) 51



Annexe : References cadastrales
dossier n°C2515258

Commune
!F~

Section
-ir

n° Parcelle

LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0130
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0152
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0157
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0181
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0182
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0187
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0357
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0358
LA CHAPELLE-AU-MOINE OB 0360
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0369
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0387
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0389
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0399
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0406
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0408
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0435
LACHAPELLE-AU-MOINE OB 0446
LACHAPELLE-BICHE OB 0043
LACHAPELLE-BICHE OB 0047
LACHAPELLE-BICHE OB 0050
LACHAPELLE-BICHE OB 0251
LACHAPELLE-BICHE OB 0252
LACHAPELLE-BICHE OB 0253
LACHAPELLE-BICHE OB 0254
LACHAPELLE-BICHE OB 0256
LACHAPELLE-BICHE OB 0256
LACHAPELLE-BICHE OB 0257

LACHAPELLE-BICHE OB 0258
LACHAPELLE-BICHE OB 0347

LACHAPELLE-BICHE OB 0368
LACHAPELLE-BICHE OB 0371
LACHAPELLE-BICHE OB 0372
LACHAPELLE-BICHE OB 0385
LACHAPELLE-BICHE OB 0394
LACHAPELLE-BICHE OB 0553
LACHAPELLE-BICHE OB 0808
LACHAPELLE-BICHE OB 0812
LACHAPELLE-BICHE oc 0195
LACHAPELLE-BICHE oc 0196
LACHAPELLE-BICHE oc 0197
LACHAPELLE-BICHE oc 0198
LACHAPELLE-BICHE OD 0045
LACHAPELLE-BICHE OD 0046
LACHAPELLE-BICHE OD 0051
LACHAPELLE-BICHE OD 0052
LACHAPELLE-BICHE OD 0053

LACHAPELLE-BICHE OD 0055
LACHAPELLE-BICHE OD 0056
LACHAPELLE-BICHE OD 0057
LACHAPELLE-BICHE OD 0058
LACHAPELLE-BICHE OD 0059
LACHAPELLE-BICHE OD 0060
LACHAPELLE-BICHE OD 0061
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Annexe : References cadastrales
dossier n°C2515258

Commune Section n° Parcelle
LACHAPELLE-BICHE OD 0237
LACHAPELLE-BICHE OD 0239
LACHAPELLE-BICHE OD 0241
LECHATELLIER.,,,>/ OA 0144
FLERS ^_ ZD 0032
FLERS ZD 0033
FLERS ZD 0034
FLERS ZE 0001
FLERS ZE 0002
FLERS ZE 0003
MESSEI zo 0003
MESSEI zo 0008
MESSEI zo 0009
ISAINT-CLAIR-DE-HALOUZE /
ISAINT-CLAIR-DE-HALOUZE
SAINT-CLAIR-DE-HALOUZE
'SAINT-CLAIR-DE-HALOUZE

OB
OB
OB
OB

0128
0129
0753
0795
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

MAUPAS Quentin
2 La Bouchardière
61220 BELLOU-EN-HOULME

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515261

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 01 août 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 90,49 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515261, à la date du : 22/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515261

YM 0098BELLOU-EN-HOULME
YN 0038BELLOU-EN-HOULME
YN 0039BELLOU-EN-HOULME
YN 0040BELLOU-EN-HOULME
YO 0033BELLOU-EN-HOULME
YO 0035BELLOU-EN-HOULME
YO 0036BELLOU-EN-HOULME
YO 0039BELLOU-EN-HOULME
YO 0042BELLOU-EN-HOULME
YO 0043BELLOU-EN-HOULME
YO 0052BELLOU-EN-HOULME
YO 0058BELLOU-EN-HOULME
YO 0059BELLOU-EN-HOULME
YO 0060BELLOU-EN-HOULME
YO 0061BELLOU-EN-HOULME
YO 0067BELLOU-EN-HOULME
YO 0068BELLOU-EN-HOULME
ZD 0044BELLOU-EN-HOULME
ZD 0046BELLOU-EN-HOULME
ZE 0004BELLOU-EN-HOULME
ZE 0010BELLOU-EN-HOULME
ZE 0045BELLOU-EN-HOULME
ZE 0049BELLOU-EN-HOULME
ZE 0088BELLOU-EN-HOULME
ZK 0054BELLOU-EN-HOULME
ZK 0055BELLOU-EN-HOULME
ZK 0063BELLOU-EN-HOULME
ZK 0064BELLOU-EN-HOULME
ZK 0065BELLOU-EN-HOULME
ZK 0067BELLOU-EN-HOULME
ZK 0068BELLOU-EN-HOULME
ZK 0069BELLOU-EN-HOULME
ZD 0002SAIRES-LA-VERRERIE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

LAMPERIERE Nicolas
LES CALLOUETS
61230 MENIL HUBERT EN EXMES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515183

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 09 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 5,13 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515183, à la date du : 08/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515183

0E 0090MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0E 0091MENIL-HUBERT-EN-EXMES
0E 0225MENIL-HUBERT-EN-EXMES
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PRÉFET
DE L'ORNE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction

départementale
des territoires

Direction départementale des territoires
Service Économie des Territoires

Bureau Structures des Exploitations et Fancier
Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
@ : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Réf. : C2515192

GAEC DU TERROIR
ST DENIS DE VILLENETTE La Bretonniere
61140 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Alençon, le 17 juillet 2025

Objet : accusé de réception

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe
d'une superficie totale de 6,39 ha.

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515192, à la date du : 17/07/2025

L'instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires. Cité
administrative - Place Bonet CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricoleOorne.gouv.fr.
Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois,à compter de la date d'enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de ('article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l'absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou, le cas échéant, de 6 mois, vous bénéficierez d'une autorisation tacite d'exploiter.
Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou
intervention d'une autorisation tacite.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4
Code Rural et de la Pêche Maritime

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des

La Chef du Service Économie des Territoires

./.'

M. VINGT
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Annexe : References cadastrales
dossier n°C2515192

Commune

[CEAUCE
ICEAUCE

"ir'~ Section

ZH
ZH

n° Parcelle 1
0082
0084
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EPF Normandie

R28-2025-11-28-00053

(2025-11-28)-CA-49-5 - CI CAEN ZONE

PORTUAIRE DPU
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EPF Normandie

R28-2025-11-28-00054

(2025-11-28)-CA-49-6 - AVENANT MRN DEVILLE

LES ROUEN VALLOUREC
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EPF Normandie

R28-2025-12-03-00003

Décision 1378 delegation signature Virginie

BOUTELOUP ENEDIS
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EPF Normandie

R28-2025-12-05-00002

AFR SB Cession LE VAUDREUIL D 502 et 1301

Deleg signature COMMAND 
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Décision n°1390/2025
DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE

DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Anne FREGER-LENIERE

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,
déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L.321-11 et R.321-

Considérant la Convention de Réserve Foncière
Normandie et la Commune du VAUDREUIL, le 19 août 2019, après délibération du Conseil Municipal 
de la Commune du VAUDREUIL, du 08 juillet 2019 et d
Public Foncier de Normandie du 18 juillet 2019.

Considérant le projet tripartite (EPF Normandie/ Commune du Vaudreuil / 
Locataire en place) avec déclaration de command établi par la Société par Actions Simplifiée « 

-COURONNE, 
ELBEUF et ROUEN, et dont le siège est à GRAND-COURONNE (76530), 5 place Césaire Levillain, 
avec le concours de Maître Thomas BRICNET, Notaire à VAL DE REUIL, assistant l acquéreur, ayant 

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, Chargée 

authentique de command , par lequel ledit Etablissement Public 
Foncier de Normandie procède à la cession au profit de :

- La Commune de LE VAUDREUIL, LE VAUDREUIL (27100), 
3 rue Bernard Chedeville, identifiée sous le numéro SIREN 212 705 289, Le COMMAND,

- La Société dénommée MAISON GUINCETRE, Société à Responsabilité limitée au capital de 

sous le numéro SIREN 952 436 780, Le COMMANDE,

- , sise à LE VAUDREUIL (27100) 10 Place du 
Général de Gaulle, cadastrée section D numéros 502 et 1301 totale de 04a 26ca, 

moyennant le prix de DEUX CENT QUARANTE ET UN  MILLE NEUF CENT DIX-HUIT EUROS 
ET TRENTE-DEUX CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (241 918,32 T.T.C.), valable 

31 décembre 2025, se décomposant en valeur foncière pour 220.000,00
et actualisation 18.265,27 et la TVA sur marge d'un montant de 

3.653,05 comptant au jour de la signature de l acte ; passé ce délai, la partie du prix 
non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, Notifiée 
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EPF Normandie

R28-2025-12-04-00001

DELEGATION DE SIGNATURE CESSION

GAINNEVILLE ST LAURENT DE BREVEDENT AG 
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Décision n° 1381 /2025 
 

 

 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 
la 

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu -1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-  
 
Considérant l

Normandie et la commune de GAINNEVILLE le 15 avril 2025, après délibération du Conseil Municipal 
de la commune de GAINNEVILLE du 12 décembre 2024, et d  de 

de Normandie du 6 décembre 2024, 
 

la SELARL « François GILLOT, Hélène GILLOT-
COSSARD et Matthieu LEVILLY, notaires associés 
boulevard de Strasbourg, préalable  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, Chargée 

, par lequel l Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de la commune de GAINNEVILLE,  

        à SAINT LAURENT DE BREVEDENT (76700) 22 route du Château, 
comprenant : un bâtiment à usage de vestiaires, un terrain dit « la plaine », un terrain de football 

un terrain de football synthétique, un terrain de tennis couvert, un bâtiment à usage de 
sanitaires, trois terrains de tennis extérieurs  :  

-  
-  
-  
 

Moyennant le prix de CINQ CENT TRENTE ET UN MILLE SEPT CENT QUARANTE HUIT EUROS 
ET SIX CENTIMES (531.748,06 euros) TOUTES TAXES COMPRISES v 23 décembre 
2025, se décomposant en valeur foncière pour 522.991,00 Euros, frais  pour 4.674,81 
Euros, actualisation pour 2.622,74 Euros, soit un prix Hors Taxes de 530.288,55 
la TVA sur marge d'un montant de 1.459,51 Euros, stipulé payable dans le délai de 45 jours à compter 

 ; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, le

Notifiée, le 
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Madame Anne FREGER-LENIERE dans le cadre de

la cession au profit de la Commune de TOTES
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Décision n°1384/2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Anne FREGER-LENIERE

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier
2021,

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme,

Considérant l’avenant à la Convention de Réserve Foncière du 08 janvier 2018 signée entre
l’Etablissement Public Foncier de Normandie et la Commune de TOTES, le 06 mars 2019, après
délibération du Conseil Municipal de TOTES, du 26 juillet 2018 et décision du Directeur Général de
l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 25 septembre 2018.

Considérant le projet d’acte de vente établi par la Société par Actions Simplifiée dénommée
« RIVES DE SEINE & ASSOCIES », Société titulaire d’Offices Notariaux situés à ROUEN, 16 Boulevard
Ferdinand de Lesseps et à GRAND-COURONNE (76530), 5 place Césaire Levillain, ayant reçu l’accord
écrit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, Chargée
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte
authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de
Normandie procède à la cession au profit de :

- La COMMUNE DE TOTES, personne morale dont l’adresse du siège est à TOTES (76890), place
du Général de Gaulle, identifiée sous le numéro SIREN 217607001,

Immeuble article un
A TOTES (76890) Rue Guy de Maupassant,
Une parcelle de terrain, après démolition d’une ancienne station-service
Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface
AE 511 LE BOURG 00 ha 07 a 42 ca
AE 512 LE BOURG 00 ha 06 a 21 ca
AE 513 LE BOURG 00 ha 04 a 98 ca
AE 514 LE BOURG 00 ha 04 a 25 ca

Total surface : 00 ha 22 a 86 ca
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la cession au profit de LOGEO SEINE, dossier

TOTES
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Décision n°1389/2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme,

Considérant la Convention de Réserve Foncière signée entre l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie et la Commune de GISORS, le 23 octobre 2018, après décision du Directeur Général de 
l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 07 août 2018 et délibération du Conseil Municipal de 
la Commune de GISORS, du 24 juin 2025.

Considérant le projet d’acte de vente établi par la Société d’Exercice Libérale à Responsabilité 
Limitée à associé unique « Géraldine ANDREU, Notaire associé », titulaire d’un office notarial à 
GISORS, 71 rue de Vienne, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
Chargée d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer 
l’acte authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de :

- La Commune de GISORS, personne moral de droit public, dont l’adresse du siège est à GISORS 
(27140), quai du Fossé aux Tanneurs, identifiée au SIREN sous le numéro 212702849,

- D’un immeuble à usage de bureau de Poste et de logement, sis à GISORS (27140), 6 Place des 
Carmélites, cadastrée section XC numéro 72, d’une contenance de 04a 10ca, volume numéro 2.

moyennant le prix de CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE DEUX CENT VINGT-SIX EUROS ET 
QUATRE-VINGT-DEUX CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (175.226,82 € T.T.C.), valable 
jusqu’au 14 décembre 2025, se décomposant en valeur foncière pour 169.066,00 €, auquel s'ajoutent 
les frais d’acquisition et actualisation d’un montant de 5.134,02 € et la TVA sur marge d'un montant de 
1.026,80 €, stipulé payable dans le délai de 45 jours à compter de la signature de l’acte ; passé ce délai, 
la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.

Fait à ROUEN, Notifiée 

   Le Directeur Général à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT

Bon pour acceptation

05/12/2025 05/12/2025
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Décision n° 1388 / 2025 
 

 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Florence HAMON 

 
 

Le Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 
 ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière signée 

Normandie et la 

avenant du 6 février 2024, après de l EPF de Normandie                     
du 24 novembre 2023, et délibération du Conseil Communautaire du 28 novembre 2023 (extension de 

ERCOM « Ilot Régina), 
 

    r la SELARL dénommée « D&A » CAEN CHATEAU, 
, avec le concours de Maître 

Grégoire LEVESQUE, notaire salarié de la SCP Frédéric VIGIER et Sophie PIBOULEAU-VIGIER, 
notaires à BRIONNE (27800), préalable blissement Public Foncier 
Normandie, 

 
     Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée 
lissement Public Foncier de Normandie, à fet de 

authentique établi par  susnommé, par lequel  
auprès de :  

La SCI DU PLATEAU OUEST, dont le siège est à SAINT-VICTOR-
Gosseaumerie, identifiée au Siren sous le numéro 509526646, et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BERNAY,  

L
  

 
-   
-  
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Moyennant le prix de QUARANTE DEUX MILLE EUROS (42.000 ) en valeur libre, qui sera réglé
entre les mains de la SELARL D&A CAEN CHATEAU, sans attendre l'accomplissement des formalités 
de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé.

Article 2 : actes 
.

Fait à Rouen,   

Le Directeur général
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2025-12-01-00001

Arrêté délégation 251201
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